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Édition du guide « La laïcité à l’usage des parents
», par la FCPE et la Ligue de l’enseignement

A l’occasion de l’anniversaire de la loi dite de « séparation des églises et de l’État » votée le 9 décembre 1905, la
FCPE et la Ligue de l’enseignement, fortes de leur longue histoire commune au côté de l’Ecole publique et laïque,
ont élaboré le livret « la laïcité à l’usage des parents d’élèves ».

L’ambition de ce livret est de promouvoir une culture partagée autour du principe de laïcité, dans le cadre d’une
coéducation à réaffirmer comme essentielle pour la réussite de tous les enfants et de tous les jeunes. Il vise à mieux
faire connaître ce principe central d’organisation de notre République démocratique, laïque et sociale, et contribue à
lever quelques idées fausses pour préciser la manière dont l’Ecole publique le fait vivre au quotidien.

 fcpe_-_laicite_a_l_usage_des_parents_d_eleves (PDF de 2 Mo)

Retrouvez les documents du conseil local FCPE du lycée Guez de Balzac, sur l’espace "Associations de parents
d’élèves – Conseil local FCPE du site internet du lycée" : https://etab.ac-poitiers.fr/lycee-guez-de-balzac/spip.php?
rubrique136 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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